
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sous l’autorité du responsable de site, vous aurez en charge les missions suivantes : 
 

1) garantir la sécurité des usagers dans les zones de baignade, 
2) veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité, 
3) dispenser les premiers soins en cas de nécessité,   
4) organiser et participer à des animations événementielles ponctuelles. 

 
Les postes sont à pourvoir : 
 
- pour la Base nautique de Colmar / Houssen du 3 juin 2017 jusqu’au 31 août 2017 
- pour les sites municipaux (Stade nautique et piscine Aqualia) de juin 2017 jusqu’au 31 août 2017 
 
Profil recherché : 
Etre titulaire du BEESAN ou du BPJEPS AN ou du BNSSA. 
Être à jour de ses révisions quinquennale et annuelle en matière de secourisme (PSE1). 
Posséder une bonne condition physique sans contre-indication médicale 
Disponibilité, adaptabilité, dynamisme, sens de l’organisation, du service public et du travail en équipe 
 
Informations concernant la rémunération : 
Rémunération sur la base de la grille indiciaire : 
 - des éducateurs des APS au 4ème échelon pour les titulaires du BEESAN 
 - des opérateurs des APS au 5ème échelon pour les titulaires du BNSSA. 
 
 
Votre candidature manuscrite (CV - copie des diplômes) et  le calendrier de vos disponibilités sont  
à adresser au plus vite : à  Monsieur le Maire de la Ville de Colmar et Président de Colmar  
Agglomération - Direction des Ressources Humaines – Cellule recrutement - BP 50528 –  
68021 COLMAR CEDEX 

 
 
 

Maîtres Nageurs Sauveteurs (H-F) 
pour la saison estivale 2017     
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